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Introduction générale 

1. ARTICLE L. 123-1-4 DU CODE DE LôURBANISME 
 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement 

et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 

programmation comprennent des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir 

les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, les paysages, les entr ées de villes et le patrimoine, 

lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et 

assurer le développement de la commune.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 

l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réa lisation des 

équipements correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en 

valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser 

les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les 

principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements 

et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité 

sociale et à am éliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes 

handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers 

d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de 

l'offre de logements.  

Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles 

L. 302 -1 à L. 302 -4 du code de la construction et de l'habitation.  

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles 

définissent l'organisation des transports de personnes et de 

marchandises, de la circulation et du st ationnement.  

Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les 

articles 28 à 28 -4 de la loi n° 82 -1153 du 30 décembre 1982 

d'orientation des transports intérieurs.  

[é] Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par un 

établiss ement public de coopération intercommunale qui n'est pas 

autorité compétente pour l'organisation des transports urbains, il ne 

comprend pas les règles, orientations et programmations prévues au 

présent 3.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. UN DOCUMENT EN DEUX CHAPITRES 
 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation du PLUi de la 

communauté de communes du Pays Sud Gâtine sont organisées en 2 

parties  :  

 

¶ Partie 1  : les OAP concernant lôam®nagement. Cette partie 

est divisée en 2 chapitres  :  

 

o Un premier chapitre concernant les principes généraux 

dôam®nagement ¨ privil®gier au sein des secteurs de 

projet. Les éléments présentés au sein de ce chapitre 

ont une valeur indicative. Les thématiques traitées sont 

les suivantes  :  

Á La voirie  

Á Les formes urbaines  

Á Les espaces p rivés  

Á Les espaces publics  

Á La gestion des eaux pluviales  

Á Lôadaptation des projets ¨ leur environnement 

 

o Un deuxième chapitre présentant les orientations 

d'aménagement et de programmation. Ces orientations 

sont pr®sent®es ¨ lô®chelle des bourgs. 

 

¶ Partie 2  : les OAP concernant lôhabitat, tenant lieu de 

PLH.  
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Partie 1 : Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation concernant lôam®nagement 

  

Portée des OAP 

Les OAP sont opposables lors de la délivrance des autorisations 

d'urbanisme non pas en termes de conformité mais en termes de 

"compatibilité", c'est-à-dire qu'il ne doit pas y avoir de contradiction 

majeure entre l'orientation et la mesure d'exécution. Autrement dit, 

le projet ne doit pas remettre en cause les orientations. Mieux, le 

ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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ENTREE DE VILLE NORD 

Le site des Champs de lôAjoncs et de lôAli¯re, au Nord du bourg, constituera lôentr®e de Mazi¯res 

en arrivant de Parthenay et en perspective visuelle depuis la déviation.  

QUALITE ARCHITECTURALE   

Le long de la route du Mémorial , le bâti doit être implanté de façon ordonnée , en recul par rapport 

¨ lôemprise de la voie . 

PERSPECTIVES POUR LA ROUTE DU MEMORIAL  

Actuellement, jusquô¨ la future zone ¨ vocation dôhabitat du Clos de la Gerberie, lôemprise de la 

route correspond à trois voies de circulation  (partie grisée sur le plan ci -contre). Afin de lui donner 

un caractère plus urbain, elle sera transformée en route à deux voies de circulation automobile. 

La troisième voie servira alors au staionnement, notamment au niveau du projet de mémorial. Les 

déplacements doux seront prvilégiés sur la rue des Touches, parallèle à la route du Mémorial, 

moins passagère. L e schéma ci -après  évoque les dispositions qui pourront être prises.   

QUALITE PAYSAGERE 

La référence aux paysages de la Gâtine doit être explici te  :   

Á Dôune part, l es haies et boisements doivent être le plus possible préservés . Ainsi, l e 

boisement dans lequel sôins®rera le m®morial doit par exemple °tre conservé dans sa quasi -

totalité. Seuls les travaux et aménagements nécessaire à la réalisation du mémorial pourront 

justifier dôun arrachage dôarbres. En outre, les haies existantes sont le plus possible 

maintenues aussi bien le long de lôactuelle d®partementale quôen bordure de la zone 

dôactivit®s. Il sôagit de maintenir un ®cran paysager entre les activit®s et les zones habit®s, 

notamment le hameau de lôAli¯re.   

Á Dôautre part, le long de la route du Mémorial,  la plantation dôarbres de haute tige  

(chênes, fr°nesé) est n®cessaire pour introduire une ligne de force dans le paysage. 

Á Enfin, d ôautres plantations dôarbres devront °tre r®alis®es dans un cadre 

contractuel , lors des permis dôam®nager ou de construire, par les acteurs privés. Elles 

visent à compléter le maillage bocager.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aire de service 

½ƻƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛŝǊŜ 

Zone ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩ!ƧƻƴŎǎ 

VERS LE BOURG 
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HAMEAU DE MONBAIL ET GOLF DU PETIT CHENE 

Au vu de lôint®r°t patrimonial et paysager que repr®sente le hameau de Monbail et des 

possibilit®s constructives quôil repr®sente, celui-ci fait lôobjet dôune Orientation 

dôAm®nagement et de Programmation. LôOAP permet notamment  de préciser la 

destination des espaces actuellement non bâti. Par exemple, sont identifiées les 

par celles sur lesquelles il sera possible dô®difier de nouvelles constructions principales 

(étant préciser que les extensions des constructions et nouvelles  annexes  demeurent 

autorisées dans les conditions fixées par le règlement  du PLUi ) . En outre , la gestio n 

des eaux pluviales sôorganise et continuera de sôorganiser naturellement  sur la parcelle 

non b©tie situ®e au cîur du hameau. Enfin, lôOAP affiche le réseau de voies douces qui 

permet  des circulations internes aisées pour les piétons et cyclistes . 

Au sein  du périmètre du hameau, les orientations suivantes sont définies  :  

-  Les potentiels nouveaux b©timents doivent sôint®grer harmonieusement au b©ti 
existant ainsi quôaux paysages environnants 

-  Les végétaux en place, essences locales traditionnelles, doivent êt re 
maintenus, entretenus et confortés. Les alignements monospécifiques de 

thuyas, lauriers, tro¯nesé sont interdits. 
-  Lôaccroche paysag¯re avec ce qui fait la sp®cificit® de la g©tine doit °tre 

recherchée (clôtures en pâlins, grillage à moutons, maçonnerie en pierres 
s¯chesé). 

 

À proximité de Monbail se situe le g olf du Petit Chêne. Au regard du r¹le quôil joue 

dans le d®veloppement touristique du territoire et du projet dôextension pr®vu au nord 

du golf, il fait lui aussi lôobjet de cette OAP. Répondant à la demande, ce projet  

dôextension sera à vocation touristique et de loisirs directement connect®e ¨ lôactivit® 

de golf existante.  

Tout autour du golf, le bocage emblème de la Gâtine est encore très présent et 

constitue un cadre paysager remarqu able. Il est fondamental que la commune et tout 

le territoire s'attache à garantir la pérennité de ce patrimoine, c'est une volonté qui a 

été clairement affichée dans le PLU en 2006 et qui se renforce aujourd'hui et trouve 

des expressions concrètes notamme nt sur la création d'une ZAD.  

Le projet est de mettre en îuvre autour du p¹le d'attractivit® du Golf, visant les 

habitants et les touristes, un projet original de station d'écotourisme et de tourisme 

durable. Ce choix politique vise notamment à consolider et revitaliser l'économie 

locale, les services publics et privés existants ou à créer à l'échelle de 

l'intercommunalité et au delà.  

Il implique à terme la mise en place de liaisons paysagères et de cheminements doux 

à améliorer entre le pôle du Petit Chêne  et le centre de Mazières.  
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LA BOISSIÈRE EN GÂTINE 

URBANISATION GENERALE  

La commune comporte un seul site de projet à vocation habitat , le 

Quartier du Pré,  situ® en continuit® imm®diate du bourg. Lôhabitat 

développé sera essentiellement individuel. U ne densité minimale  de 10 

logements par hectare devra ê tre visée soit 7 logements au minimum à 

réaliser sur une surface aménageable de 0.7 3 ha sous la forme dôune 

op®ration dôam®nagement dôensemble. 

ORGANISATION GLOBALE DU SITE ACCES ET DESSERTE INTERNE 

La desserte du Quartier du Pré sôeffectuera via le chemin des Écoliers 

dôune part et par une route communale en bordure Ouest du site. 

ACCESSIBILITE 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 

accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

La conception des nouvelles constructions privilégiera une orientation 

Sud pour les pi¯ces principales afin quôelles b®n®ficient au maximum 

des apports solaires.  

Chaque op®ration doit chercher ¨ pr®server lôintimit® des parcelles 

riveraines et maîtriser les vis -à-vis en  sôappuyant, isol®ment ou de 

façon combinée sur les éléments suivants, en fonction de la 

configuration des sites et de la future opération :  

¶ Hauteur limitée des constructions  

¶ Implantation, décalages et décrochés  

¶ Disposition et/ou typologie des ouvertures d es futures 
constructions  

¶ Réalisation de filtre végétal et/ou minéral  

LES HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS 

Le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter 

la création de masques occasionnés par des ombres portées entre les 

constructions. Il sôagit dô®viter tout effet d®favorable ¨ la perception de 

la lumière naturelle.  

LIAISONS DOUCES 

Des circulations réservées aux piétons et aux cycles seront aménagées 

de façon à rendre les sites perméables et ouverts au reste du tissu 

urbain. Les parcours piéto ns indépendants des voiries auront une 

largeur minimale de 1.50m dégagée de tout obstacle. Un soin 

particulier sera apport® ¨ leur qualit® en termes dôaccompagnement 

végétal.  

DIMENSIONNEMENT ET TRAITEMENT DES VOIRIES INTERNES 

Les nouvelles voies créées ser ont carrossables et devront permettre 

lôutilisation des v®hicules assurant un service public, si cette circulation 

et cette utilisation sont nécessaires.  

Les voies internes devront obligatoirement intégrer des espaces de 

circulation dédiés aux piétons et aux cycles. Elles devront éviter les 

surlargeurs de chauss®e, facteurs dôacc®l®ration de la vitesse 

automobile et dôimperm®abilisation des sols.  

Les bordures des voies pourront faire lôobjet dôun accompagnement 

végétal afin de favoriser leur intégration paysagère (alignement 

dôarbres, bandes vertes enherb®es pouvant int®grer des noues, foss®s, 

et cheminements piétons et cycles).  

MAINTIEN DE LA STRUCTURE PAYSAGERE DU SITE  

Le patrimoine v®g®tal identifi® au sch®ma dôorientation devra, dans la 

mesure du pos sible, °tre pr®serv® et valoris® lors de lôam®nagement. 

Dans ce sens, une attention particulière doit être portée aux 

implantations de la voie de desserte et des accès potentiels afin de 

garantir le maintien des arbres et des haies remarquables.  

GESTION DE LôEAU 

Les ouvrages seront intégrés aux aménagements paysagers et 

participeront à la qualité des espaces publics.  
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Quartier du Pré  
Surface aménageable  : 0,73 ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 7  

BOURG DE LA BOISSIERE-EN-GATINE ET VILLAGE DE LA HAUTE-BOISSIERE 
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CLAVÉ 

URBANISATION GENERALE  

La commune comporte deux sites de projet à vocation habitat situés en 

continuit® imm®diate du bourg. Lôhabitat développé sera 

essentiellement individuel .  Une densité minimale  de 10  logements à 

lôhectare devra être visée soit  :  

¶ Lavoir  : 7  logements au minimum à réaliser sur une surface 
aménageable de 0.73  ha  

¶ Soleil Levant  : 7 logements au minimum à réaliser sur une  
surface aménageable de 0.78 ha  

Les constructions pourront y être édifiées, soit lors de la réalisation 

dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de 

la réalisation des équipements internes à la zone  pr®vus par lôOAP. 

Le site à vocat ion dôactivit®s, dôune surface am®nageable de 0.56  ha, 

constitue une extension de la zone dôactivit®s d®j¨ existante ¨ lôest du 

Bourg.  

ORGANISATION GLOBALE DU SITE ACCES ET DESSERTE INTERNE 

Lavoir  : la desserte du site sôeffectuera via la route du Lavoir. 

Soleil Levant  : la desserte du site sôeffectuera via la D329 au Sud du 

site.  

Site ¨ vocation dôactivit®s :  la desserte du site sôeffectuera via la 

zone dôactivit®s existante ou via un nouvel acc¯s sur la D329. 

ACCESSIBILITE 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 

accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

La conception des nouvelles constructions privilégiera une orientation 

Sud pour les pi¯ces principales afin quôelles b®n®ficient au maximum 

des apports solaires.  

Chaque op®ration doit chercher ¨ pr®server lôintimit® des parcelles 

riveraines et maîtriser les vis -à-vis en sôappuyant, isol®ment ou de 

façon combinée sur les éléments suivants, en fonction de la 

configuration des sites et de la fu ture opération :  

¶ Hauteur limitée des constructions  

¶ Implantation, décalages et décrochés  

¶ Disposition et/ou typologie des ouvertures des futures 

constructions  

¶ Réalisation de filtre végétal et/ou minéral  

LES HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS 

Le plan de composition u rbaine de chaque aménagement devra éviter 

la création de masques occasionnés par des ombres portées entre les 

constructions. Il sôagit dô®viter tout effet d®favorable ¨ la perception de 

la lumière naturelle.  

LIAISONS DOUCES 

Des circulations réservées aux p iétons et aux cycles seront aménagées 

de façon à rendre les sites perméables et ouverts au reste du tissu 

urbain. Les parcours piétons indépendants des voiries auront une 

largeur minimale de 1.50m dégagée de tout obstacle. Un soin 

particulier sera apporté ¨ leur qualit® en termes dôaccompagnement 

végétal.  

DIMENSIONNEMENT ET TRAITEMENT DES VOIRIES INTERNES 

Les nouvelles voies créées seront carrossables et devront permettre 

lôutilisation des v®hicules assurant un service public, si cette circulation 

et cette utilisation sont nécessaires.  

Les voies internes devront obligatoirement intégrer des espaces de 

circulation dédiés aux piétons et aux cycles. Elles devront éviter les 

surlargeurs de chauss®e, facteurs dôacc®l®ration de la vitesse 

automobile et dôimperm®abilisation des sols.  

Les bordures des voies pourront faire lôobjet dôun accompagnement 

végétal afin de favoriser leur intégration paysagère (alignement 

dôarbres, bandes vertes enherb®es pouvant int®grer des noues, foss®s, 

et cheminements piétons et cycles) . 

MAINTIEN DE LA STRUCTURE PAYSAGERE DU SITE  

Le patrimoine v®g®tal identifi® au sch®ma dôorientation devra, dans la 

mesure du possible, °tre pr®serv® et valoris® lors de lôam®nagement. 

Dans ce sens, une attention particulière doit être portée aux 

implanta tions de la voie de desserte et des accès potentiels afin de 

garantir le maintien des arbres et des haies remarquables.  

GESTION DE LôEAU 

Les ouvrages seront intégrés aux aménagements paysagers et 

participeront à la qualité des espaces publics.  
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Lavoir  
Surface aménageable  : 0.73  ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 7 

Soleil Levant  
Surface aménageable  : 0,78 ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 7  

Activités  
Surface aménageable  : 0,56 ha  

BOURG DE CLAVE 
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VILLAGE DE GRATTELOUP 
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SOUTIERS 

URBANISATION GENERALE  

La commune comporte trois sites de projet à vocation habitat en 

extension de son bourg, dont lôun se situe sur la commune de Saint-

Pardoux. Lôhabitat d®velopp® sera essentiellement individuel. U ne 

densité minimale de 10 logements ¨ lôhectare devra être visée soit  :  

¶ Champs de la Scierie  :  21  logements au minimum à réaliser 
sur une  surface aménageable de 2.09  ha  

¶ Le Bourg Neuf  :  6 logements au minimum à réaliser sur une  
surface aménageable de 0. 74  ha  

Les constructions pourront °tre ®difi®es, soit lors de la r®alisation dôune 

op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la 

réalisation des équipements internes à la zone  pr®vus par lôOAP. 

ORGANISATION GLOBALE DU SITE ACCES ET DESSERTE INTERNE 

Champs de la Scierie :  la desserte du site sôeffectuera via la rue du 

Lieu -dit la Grange dôune part et par la rue principale du bourg dôautre 

part.  

Le Bourg Neuf  :  la desserte du site sôeffectuera via la rue principale 

du bourg.  

Sud du bourg (sur  la com mune de  Saint -Pardoux)  :  la desserte 

sôeffectuera depuis la D131. 

ACCESSIBILITE 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 

accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

La conception des nouvelles constructions privilégiera une orientation 

Sud pour les pi¯ces principales afin quôelles b®n®ficient au maximum 

des apports solaires.  

Chaque op®ration doit chercher ¨ pr®server lôintimit® des parcelles 

riveraines et maîtriser les vis -à-vis en sôappuyant, isolément ou de 

façon combinée sur les éléments suivants, en fonction de la 

configuration des sites et de la future opération :  

¶ Hauteur limitée des constructions  

¶ Implantation, décalages et décrochés  

¶ Disposition et/ou typologie des ouvertures des f utures 

constructions  

¶ Réalisation de filtre végétal et/ou minéral  

LES HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS 

Le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter 

la création de masques occasionnés par des ombres portées entre les 

constructions. Il sôagit dô®viter tout effet d®favorable ¨ la perception de 

la lumière naturelle.  

LIAISONS DOUCES 

Des circulations réservées aux piétons et aux cycles seront aménagées 

de façon à rendre les sites perméables et ouverts au reste du tissu 

urbain. Les parcours piétons indépendants des voiries auront une 

largeur minimale de 1.50m dégagée de tout obstacle. Un soin 

particulier sera apport® ¨ leur qualit® en termes dôaccompagnement 

végétal.  

DIMENSIONNEMENT ET TRAITEMENT DES VOIRIES INTERNES 

Les nouvelles voies créées seront  carrossables et devront permettre 

lôutilisation des v®hicules assurant un service public, si cette circulation 

et cette utilisation sont nécessaires.  

Les voies internes devront obligatoirement intégrer des espaces de 

circulation dédiés aux piétons et aux cycles. Elles devront éviter les 

surlargeurs de chauss®e, facteurs dôacc®l®ration de la vitesse 

automobile et dôimperm®abilisation des sols.  

Les bordures des voies pourront faire lôobjet dôun accompagnement 

végétal afin de favoriser leur intégration paysa gère (alignement 

dôarbres, bandes vertes enherb®es pouvant int®grer des noues, foss®s, 

et cheminements piétons et cycles).  

MAINTIEN DE LA STRUCTURE PAYSAGERE DU SITE  

Le patrimoine v®g®tal identifi® au sch®ma dôorientation devra, dans la 

mesure du possible, °tre pr®serv® et valoris® lors de lôam®nagement. 

Dans ce sens, une attention particulière doit être portée aux 

implantations de la voie de desserte et des accès potentiels afin de 

garantir le maintien des arbres et des haies remarquables.  

GESTION DE LôEAU 

Les ouvrages seront intégrés aux aménagements paysagers et 

participeront à la qualité des espaces publics.  
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Champs de la Scierie  
Surface aménageable  : 2.09  ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 21  

Le Bourg Neuf  
Surface aménageable  : 0, 74  ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 6 

BOURG DE SOUTIERS 
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VERRUYES 

URBANISATION GENERALE  

La commune comporte quatre sites de projet à vocation Habitat situés 

en continuit® imm®diate du bourg. Lôhabitat d®velopp® sera 

essentiellement individuel, une densit® de lôordre de 10 logements / 

hectare devra être visée soit  :  

¶ La Grange Fuye  : 10 logements au minimum à réaliser sur 
une surface am énageable de 0.99  ha sous la forme dôune 
op®ration dôam®nagement dôensemble 

¶ Croix Nérault  :  9 logements au minimum à réaliser sur une 
surface am®nageable de 0.96 ha sous la forme dôune op®ration 
dôam®nagement dôensemble 

¶ Allée aux Moines  :  11 logements au m inimum à réaliser sur 
une surface aménageable de 1.16 ha  sous la forme dôune 
op®ration dôam®nagement dôensemble 

¶ Château Gaillard  :  4 logements au minimum à réaliser sur  
une surface aménageable de 0.45  ha . Les constructions 
pourront être édifiées, soit lors  de la r®alisation dôune op®ration 
dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la 

réalisation des équipements internes à la zone  prévus par 
lôOAP. 

ORGANISATION GLOBALE DU SITE ACCES ET DESSERTE INTERNE 

La Grange Fuye  : la desserte du site sôeffectuera via la rue de G©tine 

Croix Nérault  :  la desserte du site sôeffectuera via la rue Ch©teau 

Gaillard  

Allée aux Moines  :  la desserte du site sôeffectuera via la rue de lôAll®e 

aux moines dôune part et par le chemin de lôEbaupin dôautre part 

Châtea u Gaillard  :  la desserte du site sôeffectuera individuellement 

pour chaque habitation via la rue de la Commanderie.  

ACCESSIBILITE 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 

accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

La conception des nouvelles constructions privilégiera une orientation 

Sud pour les pi¯ces principales afin quôelles b®n®ficient au maximum 

des apports solaires.  

Chaque op®ration doit chercher ¨ pr®server lôintimit® des parcelles 

riveraines et maîtriser les vis -à-vis en sôappuyant, isol®ment ou de 

façon combinée sur les éléments suivants, en fonction de la 

configuration des sites et de la future opération :  

¶ Hauteur limitée des constructions  

¶ Implantation, décalages et décrochés  

¶ Disp osition et/ou typologie des ouvertures des futures 
constructions  

¶ Réalisation de filtre végétal et/ou minéral  

LES HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS 

Le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter 

la création de masques occasionnés par des ombres  portées entre les 

constructions. Il sôagit dô®viter tout effet d®favorable ¨ la perception de 

la lumière naturelle.  

LIAISONS DOUCES 

Des circulations réservées aux piétons et aux cycles seront aménagées 

de façon à rendre les sites perméables et ouverts au reste du tissu 

urbain. Les parcours piétons indépendants des voiries auront une 

largeur minimale de 1.50m dégagée de tout obstacle.  Un soin 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

végétal. 

DIMENSIONNEMENT ET TRAITEMENT DES VOIRIES INTERNES 

Les nouvelles voies créées seront carrossables et devront permettre 

lôutilisation des v®hicules assurant un service public, si cette circulation 

et cette utilisation sont nécessaires.  

Les voies internes devront obligatoirement intégrer des espac es de 

circulation dédiés aux piétons et aux cycles. Elles devront éviter les 

surlargeurs de chauss®e, facteurs dôacc®l®ration de la vitesse 

automobile et dôimperm®abilisation des sols.  

Les bordures des voies pourront faire lôobjet dôun accompagnement 

végé tal afin de favoriser leur intégration paysagère (alignement 

dôarbres, bandes vertes enherb®es pouvant int®grer des noues, foss®s, 

et cheminements piétons et cycles).  

MAINTIEN DE LA STRUCTURE PAYSAGERE DU SITE  

Le patrimoine v®g®tal identifi® au sch®ma dôorientation devra, dans la 

mesure du possible, °tre pr®serv® et valoris® lors de lôam®nagement. 

Dans ce sens, une attention particulière doit être portée aux 

implantations de la voie de desserte et des accès potentiels afin de 

garantir le maintien des arbre s et des haies remarquables.  

GESTION DE LôEAU 

Les ouvrages seront intégrés aux aménagements paysagers et 

participeront à la qualité des espaces publics.  
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La Grange Fuye  
Surface aménageable  : 0,99  ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 1 2 

Croix Nérault  
Surface aménageable  :  0.96  ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 9 

Château Gaillard  
Surface aménageable  : 0, 45  ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 4 

Allée aux Moines  
Surface aménageable  : 1.16  ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 1 1 

BOURG DE VERRUYES 



PLUi de la Communauté de Communes Pays Sud Gâtine | OAP | Juin 2020 44 

 
 

LES GROSEILLERS 

URBANISATION GENERALE  

La commune comporte deux sites de projet à vocation habitat situés en 

continuit® imm®diate du bourg. Lôhabitat d®velopp® sera 

essentiellement individuel . Une  densité minimale de 10  logements à 

lôhectare devra être visée soit  :  

¶ Parcelle du Calvaire  :  1 logement  au minimum à réaliser sur 
une surface aménageable de 0.17 ha. Le projet se fera  au fur 
et à mesure de la réalisation des équipements internes à la 
zone  pr®vus par lôOAP. 

¶ Route de Champdeniers  :  3 logements au minimum à 
réaliser sur une surface aménageable  de 0.3 ha. Le projet se 

fera au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone  pr®vus par lôOAP. 

ORGANISATION GLOBALE DU SITE ACCES ET DESSERTE INTERNE 

Bourg est  :  la desserte du site sôeffectuera via la route principale du 

bourg, en bordure Nord du site.  

Bourg ouest  :  la desserte du site sôeffectuera via la route principale du 

bourg, en bordure Nord du site.  

ACCESSIBILITE 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 

accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

La conception des nouvelles constructions privilégiera une orientation 

Sud pour les pi¯ces principales afin quôelles b®n®ficient au maximum 

des appor ts solaires.  

Chaque op®ration doit chercher ¨ pr®server lôintimit® des parcelles 

riveraines et maîtriser les vis -à-vis en sôappuyant, isol®ment ou de 

façon combinée sur les éléments suivants, en fonction de la 

configuration des sites et de la future opérat ion :  

¶ Hauteur limitée des constructions  

¶ Implantation, décalages et décrochés  

¶ Disposition et/ou typologie des ouvertures des futures 
constructions  

¶ Réalisation de filtre végétal et/ou minéral  

LES HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS 

Le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter 

la création de masques occasionnés par des ombres portées entre les 

constructions. Il sôagit dô®viter tout effet d®favorable ¨ la perception de 

la lumière naturelle.  

LIAISONS DOUCES 

Des circulations réservées aux piétons et  aux cycles seront aménagées 

de façon à rendre les sites perméables et ouverts au reste du tissu 

urbain. Les parcours piétons indépendants des voiries auront une 

largeur minimale de 1.50m dégagée de tout obstacle. Un soin 

particulier sera apporté à leur qu alit® en termes dôaccompagnement 

végétal.  

DIMENSIONNEMENT ET TRAITEMENT DES VOIRIES INTERNES 

Les nouvelles voies créées seront carrossables et devront permettre 

lôutilisation des v®hicules assurant un service public, si cette circulation 

et cette utilisati on sont nécessaires.  

Les voies internes devront obligatoirement intégrer des espaces de 

circulation dédiés aux piétons et aux cycles. Elles devront éviter les 

surlargeurs de chauss®e, facteurs dôacc®l®ration de la vitesse 

automobile et dôimperm®abilisation des sols.  

Les bordures des voies pourront faire lôobjet dôun accompagnement 

végétal afin de favoriser leur intégration paysagère (alignement 

dôarbres, bandes vertes enherb®es pouvant int®grer des noues, foss®s, 

et cheminements piétons et cycles).  

MAINTIEN DE LA STRUCTURE PAYSAGERE DU SITE  

Le patrimoine v®g®tal identifi® au sch®ma dôorientation devra, dans la 

mesure du possible, °tre pr®serv® et valoris® lors de lôam®nagement. 

Dans ce sens, une attention particulière doit être portée aux 

implantations de la voie de desserte et des accès potentiels afin de 

garantir le maintien des arbres et des haies remarquables.  

GESTION DE LôEAU 

Les ouvrages seront intégrés aux aménagements paysagers et 

participeront à la qualité des espaces publics.  
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Route de Champdeniers  

Surface aménageable  : 0,3 ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 3  

Parcelle du Calvaire  
Surface aménageable  : 0,17 ha  
Densité minimale  : 10 logts / ha  
Nombre de logements minimum  : 1  

BOURG DES GROSEILLERS 
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Partie 2 : Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation concernant lôhabitat 
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A. Introduction du PLH  
1. UN PLUI TENANT LIEU DE PLH 

Conform®ment ¨ lôarticle L.123-1-4 du Code de lôUrbanisme, ç dans le 
respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de 

programmation comprennent des dispositions portant sur 
l'a m®nagement, l'habitat, les transports et les d®placements. [é] 

En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les 
principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements 
et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbai n et la mixité 

sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes 
handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers 
d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre 
de logements.  

Elles tiennent lieu du  programme local de l'habitat défini par les articles 

L. 302 -1 à L. 302 -4 du code de la construction et de l'habitation.  » 

Lôarticle L. 302-1 du Code de la Construction précise que  : «  Le 
programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans, les  
objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins 

en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux 
personnes handicapées en assurant entre les  communes et entre les 
quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre de logements.  » 

Le terme ç tenant lieu de è que lôon peut lire ¨ lôarticle  l.123 -1-4 du 
Code de lôurbanisme signifie que le PLUI doit suivre la proc®dure du 
code de l'urbanisme (c'est un PLU), mais aussi qu'il a tous les effets 
particuliers et la valeur juridiques d'un PLH. Il en résulte , par exemple, 
que  les dispositions «  habitat » des OAP ne deviennent plus 
caduques au bout de six ans à la différence du PLH, mais 

quôelles sôappliquent sur la dur®e du PLUi de la Communauté de 
communes.  

 

2. CONTENU DôUN PLH 

Selon lôarticle R.302-1-1 du code de la construction et de lôhabitation, 
le programme local de l'habitat comprend, pour l'ensemble des 
communes membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent :  

¶ un diagnostic  sur le fonctionnement du marché local du 

logement et sur les conditions d'habitat  dans le territoire 

auquel il s'applique  ;  

 

¶ un document d'orientation  comprenant l'énoncé des 

principes et objectifs du programme. Selon lôarticle R.302-1-2 

du code de la construction, le document d'orientation énonce, 

au vu du diagnostic, les principes et  objectifs du programme 

local de l'habitat et indique notamment :  

o a) Les principes retenus pour permettre, dans le 

respect des objectifs de mixité sociale dans l'habitat, 

une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des 

différents types de logements su r le territoire couvert 

par le programme local de l'habitat ;  

o b) Les principes retenus pour répondre aux besoins et, 
notamment, à ceux des personnes mal logées, 
défavorisées ou présentant des difficultés particulières 

;  
o c) Les axes principaux susceptibles de guider les 

politiques d'attribution des logements locatifs sociaux ;  
o d) Les communes et, le cas échéant, secteurs 

géographiques et les catégories de logements sur 
lesquels des interventions publiques sont nécessaires ;  

o e) La politique envisagée en matiè re de requalification 

du parc public et privé existant, de lutte contre l'habitat 
indigne et de renouvellement urbain, en particulier les 
actions de rénovation urbaine au sens du chapitre II de 
la loi n° 2003 -710 du 1er août 2003 et les actions de 
requalif ication des quartiers anciens dégradés au sens 
de l'article 25 de la loi n° 2009 -323 du 25 mars 2009 

de mobilisation pour le logement et la lutte contre 

l'exclusion ;  
o f) Les principaux axes d'une politique d'adaptation de 

l'habitat en faveur des personnes âgées et handicapées 
;  

o g) Les réponses apportées aux besoins particuliers de 
logement des jeunes, et notamment des étudiants.  

 

¶ un programme d'actions  détaillé pour l'ensemble du 

territoire auquel il s'applique et pour chaque commune et, le 

cas échéant, secteur géographique défini à l'intérieur de celui -

ci. Selon lôarticle R. 302-1-3 du code de la construction et de 

lôhabitation, le programme d'actions indique :  

o a) Les modalités de suivi et d'évaluation du programme 
local de l'habitat et les conditions de mise en place d'un 
dispositif d'observation de l'habitat ;  

o b) Les objectifs quantifiés et la localisation de l'offre 

nouvelle de logement et d'hébergem ent dans chaque 
commune et, le cas échéant, secteur géographique 

défini au sein du territoire couvert par le programme 
local de l'habitat. Dans les agglomérations où les 
dispositions de l'article L. 302 -5 sont applicables, il 
précise la répartition prévisi onnelle des logements 
locatifs sociaux nécessaires pour atteindre les objectifs 
définis à l'article L. 302 -8, entre les différentes 
communes membres de l'établissement public de 

coopération intercommunale ;  
o c) La liste des principales actions envisagées pour 

l'amélioration et la réhabilitation du parc de logements 
publics ou privés existant ainsi que, le cas échéant, les 
dispositifs opérationnels auxquels il est envisagé de 
recourir, dans chaque commune et, le cas échéant, 

secteur géographique défini au s ein du territoire 
couvert par le programme local de l'habitat ;  

o d) La description des opérations de rénovation urbaine 
et des opérations de requalification des quartiers 
anciens dégradés en précisant, pour les opérations de 
rénovation urbaine, les modalité s de reconstitution de 
l'offre de logement social ;  

o e) Les interventions en matière foncière permettant la 
réalisation des actions du programme.  

Le programme d'actions indique, le cas échéant, les incidences 
de la mise en îuvre des actions retenues sur les plans locaux 
d'urbanisme et les cartes communales, dans chaque commune 

et, le cas échéant, secteur géographique défini au sein du 
territoire couvert par le programme local de l'habitat.  

Il ®value les moyens financiers n®cessaires ¨ sa mise en îuvre 
et ind ique, pour chaque type d'actions, à quelles catégories 
d'intervenants incombe sa réalisation.  

 

3. ORGANISATION DU PLH DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES PAYS SUD GATINE 

 
Le PLH de la communaut® de communes se compose de lôensemble des 
documents que doit contenir un  PLH (article R. 302 -1-1 du Code de lôa 
construction et de la habitation) répartie dans plusieurs pièces du 
PLUi :  

¶ Le rapport de présentation  (pièce n°1 du PLUi)  : le 

diagnostic complet en mati¯re dôhabitat se trouve dans le 

rapport de présentation du PLUi. Le premier chapitre de cette 

deuxième partie de ce présent dossier des OAP rappelle 

notamment les principaux constats et enjeux en matière 

dôhabitat sur le territoire.  

¶ Le Projet dôAménagement  et de Développement 

Durables  (pièce n°2 du PLUi)  : les orientations stratégiques 

retenues en mati¯re dôhabitat sur le territoire se situent dans le 

PADD. Le premier chapitre de cette deuxième partie de ce 

présent dossier des OAP , en plus de faire la synthèse des 

constats et enjeux en mati¯re dôhabitat, rappelle les 

orientations stratégiques contenues dans le PADD.  

¶ Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

(présente pièce du PLUi)  : ce document comprend le 

programme dôactions. Il se divise en fiches actions thématiques 

qui présentent chacune les objectifs, les partenaires et outils 

mobilisables ainsi que les indicateurs de suivi de lôaction. 

 

 

4. LE SUIVI DU PLH 

Selon lôarticle L.302-3 du Code de la Construction et de lôHabitation, 

« l'établissement public de coopération intercommunale délibère au 
moins une fois par an sur l'état de réalisation du programme 
local de l'habita t et son adaptation à l'évolution de la situation sociale 
ou démographique.  » 

En outre, s elon lôarticle L. 123-12 -1 du Code de lôUrbanisme, «  trois 

ans au plus apr¯s lôapprobation du PLU, un débat est organisé en 
conseil sur les résultats de l'application  de ce plan  au regard de 

la satisfaction des besoins en logements et, le cas échéant, de 
l'échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  » 

Afin dôoffrir les outils ad®quats au suivi du PLH et selon lôarticle R. 123 -
2 du Code de lôurbanisme, le rapport de pr®sentation du PLUi ç Précise 
les indicateurs qui devront °tre ®labor®s pour ló®valuation des 
résultats de l'application du plan  ». C es indicateurs sont listés dans le 
programme dôactions du PLH, par fiche action, et sont rappelés dans le 
rapport de présentation.  
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B. Rappel des principaux 
constats, enjeux et 
orientations en matière 
dôhabitat 

1. CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE ET OBJECTIFS DE 

CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 
 
1.1. CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE  

Après avoir connu une baisse régulière et constante de sa population 
depuis le début du 20ème siècle, la communauté de communes du 
Pays Sud Gâtine a enregistré une croissance démographique à partir 

des années 1990 (cf. graphique ci -dessous), principalement le long de 
la RD 743. Regrou pant 6  770 habitants en 2009, la population a 
augmenté de 0,9% par an sur la période 1999 -2009 (+ 571 habitants). 
Cette variation sôinscrit dans un d®partement et une r®gion qui ont 
également enregistré, contrairement aux décennies précédentes, une 

croissa nce importante.  

Un objectif clairement affiché dans le PLUi est de créer les 

conditions afin que cette évolution récente puisse perdurer  
dans les prochaines années.  

1.2. LôESTIMATION DES BESOINS EN LOGEMENTS A 

TRAVERS LE POINT MORT DE LA CONSTRUCTION 
Il faut s avoir que pour atteindre cette croissance démographique sur la 
période passée (1999 -2009), 36 logements neufs ont été produits par 
an en moyenne. Toutefois, lôensemble des logements construits nôa pas 

permis dôaccueillir de nouveaux habitants. Côest ce que lôon appelle le 

point mort de la construction. Il sôagit de la mesure de la production de 
logements nécessaire à la stabilité démographique, compte tenu des 
évolutions structurelles dans le parc existant. Ainsi, tout logement créé 
au-delà du point mort pe rmet dôaccueillir de nouveaux m®nages ayant 
pour effet dôaccro´tre la population. Les 4 caract®ristiques du parc de 

logements sur lesquelles il sôappuie sont : le desserrement des 
ménages, le renouvellement du parc (destruction de 
logements/transformations  dôusage) et la part de logements vacants et 
de résidences secondaires.  

Sur la communauté de communes, entre 1999 et 2009, tous les ans 

(en moyenne) :  

¶ 15 logements ont été absorbés par le desserrement des 

ménages  

¶ 4 sont devenus vacants  

¶ 2 sont devenus des résidences secondaires  

¶ 4 logements ont été créés  par changement de destination ou 

division  

¶ 36 logements ont été produits chaque année  

Ainsi, sur ces 36 logements, les 17 premiers logements ont permis de 
maintenir la population.  Le 18ème logement et les suivants ont permis 
dôaccueillir de nouveaux habitants.  

Une approche prospective du point mort de la construction a permis 
dôidentifier les hypothèses suivantes pour la période à venir  :  

¶ Un nombre de résidences secondaires stable  

¶ Une relative stabilité du nombre de logements vacants  

¶ Une création de logements par changement de destination 

stable  

¶ Une taille des ménages qui baisse toujour s mais moins 

rapidement : 2,50 personnes en 1999, 2,35 en 2010, 2,25 en 

2024  

Le point mort annuel de la construction est ainsi estimé à 11 logements 
par an.  

 

1.3. LES SCENARIOS DEMOGRAPHIQUES 
Deux scénarios  de développement quantitatif ont été présentés. Ils  se 
basent sur  :  

¶ La volonté de maintenir une croissance démographique  

¶ Lôestimation du point mort de la construction pour la p®riode ¨ 

venir (environ 11 logements par an entre 2014 et 2026 

nécessaires au seul maintien de la population).  

 
Scénario 1  : fourc hette  haute  

Ce scénario se base sur la poursuite du rythme de croissance observé 
sur la période 1999 -2010 (+0,9% par an). Pour atteindre ce rythme de 
croissance en considérant le point mort estimé à 11 logements, il 
faudrait produire 44 logements par an su r la durée de vie du PLUi soit 

12 ans (2014 -2026). Cela permettrait un gain démographique 
dôenviron 1 100 habitants, soit + 0,9% par an par rapport ¨ 2009 (date 
du dernier recensement INSEE disponible), pour atteindre 7900 
habitants environ en 2026.  

Scénar io 2  : fourchette basse  

Ce scénario se base sur la poursuite du rythme de croissance observé 
sur la période 1990 -2010 (+0,5% par an). Pour atteindre ce rythme de 
croissance en considérant le point mort estimé à 11 logements, il 

faudrait produire 28 logemen ts par an sur la durée de vie du PLUi soit 

12 ans (2014 -2026). Cela permettrait un gain démographique 
dôenviron 550 habitants, soit + 0,5% par an par rapport ¨ 2009 (date 
du dernier recensement INSEE disponible), pour atteindre 7400 
habitants environ en 20 26.  

 

 

Scénario quantitatif retenu  

Le scénario retenu est un scénario intermédiaire. La production de 40 

logements par an permettrait un gain d®mographique dôenviron 
950/1000 habitants, soit + 0,8% par an par rapport à 2009, pour 
atteindre 7800 habitants en  2026.  

 

1.4. LES SCENARIOS DU DEVELOPPEMENT URBAIN 
Le scénario quantitatif est proposé simultanément à des scénarios de 

développement qualitatif qui proposent différentes options en matière 
de :  

¶ Répartition du développement entre commune  

¶ Répartition du développement entre entités urbaines 

(bourgs/villages/hameaux)  

¶ Consommation dôespace.  

¶ Etc.  

 

Répartition du développement entre communes  

La Communaut® de Communes ne dispose pas dôun p¹le urbain 
structurant. Ce sont des pôles situés en dehors du territoire  qui 
assurent cette fonction : Parthenay, Saint -Maixent - lôEcole, Niorté 

Toutefois, elle dispose dôun bon niveau dô®quipements et de services, 

conforté par la politique menée ces dernières années (mutualisation et 
rénovation des écoles, pôle de petite enfan ce, rénovation 
dô®quipements sportifsé).  

Sur le territoire, la vie quotidienne des habitants sôorganise autour de 3 

bassins articul®s autour de p¹les de proximit®. A lôint®rieur de ces 
bassins peuvent °tre distingu®s des bassins ç dôhyper-proximité » 
stru cturés autour des regroupements scolaires et de quelques 
commerces et services.  

Côest le sc®nario du confortement de cette organisation (graphique 3 

ci-après), à savoir autour de pôles de proximité, qui a été retenu dans 
le PADD. Chaque commune recevra une  part du développement 
envisagé.  Les objectifs en production de logements et en limitation de 
la consommation dôespace repr®sentent en effet une enveloppe globale 
¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes (480 logements ¨ 
produire) qui a été répartie dans les différentes communes en prenant 

en compte le potentiel existant dans les dents creuses de la commune, 
les lots encore disponibles, la répartition de la production de logements 
entre 2001 et 2012, la répartition de la population en 2010 et les 
capacité s des syst¯mes dôassainissement. 

Ce d®veloppement urbain autour des p¹les de proximit® sôaccompagne 

de plusieurs actions  :  

¶ Maintien dôun bon niveau dô®quipements et de services 

(notamment les commerces, les équipements sportifs, associatifs, 

culturels, ser vices à la personne, médico -sociaux et futur pôle de 

santé) de proximité au sein de chaque bassin identifié,  

¶ Amélioration de la mobilité des habitants  :  

o par la création de liaisons douces vers les pôles de proximité 

et dôhyper-proximité et entre eux  ;  

o en favorisant la pratique du co -voiturage par la création 

dôaires dans ou ¨ proximit® des p¹les de proximit®. 
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Répartition du développement entre entités urbaines  

Lôorganisation urbaine de la G©tine se caract®rise par un habitat tr¯s 
dispers®. Hameaux et villages participent ainsi de lôidentit® rurale de la 
Communaut® de Communes et repr®sentent un facteur dôattractivit®. 
Ainsi, si le recentrage du développement urb ain vers les bourgs est 
affirmé dans le PADD. Les villages ainsi que dans une moindre mesure 

les hameaux devront autoriser le comblement des dents creuses sous 
condition notamment de ne pas gêner le développement des activités 
agricoles environnantes.  

 

De nsités au sein des opérations, formes urbaines et 
consommation dôespace 

La derni¯re d®cennie sôest caract®ris®e par un d®veloppement tr¯s 
consommateur dôespace et diss®min® sur lôensemble du territoire.  

Les dernières décennies ont été marquées par la diff usion dôun mod¯le 
presque exclusivement pavillonnaire qui, en plus dô°tre consommateur 
dôespace, am¯ne ¨ une relative uniformit® du b©ti (97,6% des 

logements sont individuels sur la communauté de communes). 
Lôanalyse des formes urbaines actuelles a permis de mettre en 
®vidence une consommation importante pour lôhabitat (1780mĮ 
environ par construction nouvelle sur la période 1999 -2008) et en 
augmentation (1690 m² en moyenne entre 1990 et 1998).  

Le PADD affirme donc sa volonté de limiter le mitage des espace s 
agricoles et la consommation dôespace et de conforter les bourgs en :  

¶ concentrant le développement urbain dans les bourgs puis dans 

les villages et en ma´trisant lô®volution des hameaux et villages 

pour réduire le mitage et préserver leur identité rurale , 

¶ favorisant la rénovation et le changement de destination du 

patrimoine bâti de qualité,  

¶ promouvant des formes urbaines plus économes en espace . 

Lôhabitat individuel peut ®voluer vers des formes moins 

consommatrices dôespace tout en garantissant le confort de 

lôespace privatif. 

Un repérage des «  dents creuses  » situées dans les enveloppes 

urbaines des bourgs et des villages a permis dôidentifier un gisement 
dôenviron 280 logements potentiels. Toutefois, lôensemble de ces dents 
creuses ne sera pas mobilisab le dans le temps du PLUi (2014 -2026). 
Les observations men®es sur plusieurs communes ont permis dôestimer 
que seulement la moitié de ces 280 logements, soit environ 140 
logements pourraient être effectivement réalisés à échéance de 10 ans.  

Par ailleurs, l a Communauté de Communes dispose en décembre 2013 
dôun stock dôenviron 54 lots viabilis®s encore disponibles. 

Pour atteindre lôobjectif de 480 logements fix®s, environ 300 logements 

devront ainsi être construits en extension, soit 60% des logements 
prévus entre 2014 et 2026. À titre de comparaison, plus de 80% des 
logements ont été construits en extension dans les années 2000.  

La Communauté de Communes du Pays Sud -Gâtine fait par ailleurs le 

choix dôune densit® diff®renci®e dans ses zones ¨ urbaniser (et plus 
généralement dans les futurs lotissements)  : une densité de 11 log/ha 
à Saint -Pardoux et Mazières -en-Gâtine et de 10 log/ha sur les autres 
communes sera à rechercher.  

Pour accueillir ces logements, les zones dôurbanisation future ¨ 

vocation dôhabitat (1AUh et 2AUh) situ®es en extension de lôenveloppe 
urbaine devraient repr®senter une enveloppe dôenviron 27 ha (soit 2,2  
ha par an sur 12 ans). Afin de tenir compte des éventuels problèmes 
de mobilisation du foncier (stratégies de rétention des propriétaire s, 
contraintes environnementales ¨ prendre en consid®rationé) et 

dôanticiper les d®lais de mise en îuvre des projets, le PLU zone près 
de 8.5  ha suppl®mentaires en zone de projet ¨ vocation dôhabitat, soit 

environ un tiers  supplémentaire permettant de prendre en 
considération la rétention foncière. Au total, le projet de PLU zone 
environ 3 5.5  ha de zones dôurbanisation future (soit 2.9  ha par an 
pendant 12 an).  

À titre de comparaison, entre 2002 et 2012, 44 hectares ont été  
consomm®s par lôhabitat sur toute la communauté de communes, soit 
4,4 ha pa r an.  

2. DES LOGEMENTS RELATIVEMENT ANCIENS ET/OU 

INOCCUPES 
Le parc de logements de la communauté de communes est assez 

ancien, en effet, la moitié des résidences principales ont été  terminées 
avant 1949. Des disparit®s sôobservent sur la communaut® de 
communes. Les communes de Mazières -en-Gâtine, Saint -Pardoux et 
Soutiers ont des parcs moins anciens celles -ci ayant des rythme de 
construction plus importants. En revanche, les communes  de Clavé, 
Les Groseillers, Saint -Georges -de-Noisné et Vouhé ont les parcs de 
logements les plus anciens. Globalement, les logements ont toutefois 

un bon niveau de salubrité et de confort.  

 
Par ailleurs , 62,8% des logements ont été construits avant 1975, date 
des 1ères règlementations thermiques.  

Selon la d®finition de lôINSEE, les logements vacants sont les 

logements inoccup®s de la commune se trouvant dans lôun des cas 
suivants : proposés à la vente ou  à la location, déjà attribués et en 
attente dôoccupation, en attente de r¯glement de succession, conserv®s 
par un employeur pour un usage futur au profit de ses employés, 
gardés vacants et sans affectation précise (logements vétustes par 

exemple).  

Le taux  de logements vacants est important (6,8%). On parle 
traditionnellement de 5% de logements vacants comme dôune valeur 
permettant une bonne rotation. Une valeur inférieure est signe de 
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march® de lôimmobilier et / ou du foncier tendus et une valeur 

supérieur e,  comme côest le cas pour la communaut® de communes, 
t®moigne de la d®sertification dôune partie du parc ou du manque 

dôattractivit® exerc®e par le territoire.  

Le Sud du territoire (Saint -Marc - la-Lande et Mazières -en-Gâtine) et 

surtout lôEst (Saint-Geor ges -de-Noisné, Clavé, Saint -Lin) sont touchés 
par une vacance importante. La commune des Groseillers présente une 
vacance nulle tandis que dans le reste du territoire une vacance 
modérée  permet la fluidité du parc de logements.  

 

Pour diminuer ces phénomèn es, le PADD favorise notamment la 
réutilisation du bâti existant. Entre 1999 et 2009, une moyenne de 4 

logements a été créée chaque année à partir de bâtiments existants 

par la réhabilitation de logements vacants ou de bâtiments agricoles 
inutilisés. La po ssibilité de rénover un bâti ancien, dans un cadre rural, 
repr®sente donc un facteur dôattractivit® susceptible dôattirer de 
nouveaux habitants. Ce type dôop®rations est dôautant plus int®ressant 
quôen plus de pr®server le patrimoine existant, il permet la création de 

logements sans consommation dôespace. Le  PLU devra donc favoriser 
la réhabilitation ou le changement de destination du bâti ancien de 
qualité.  

Dôautres outils mobilisables seront list®s dans les fiches action.  

 

 

3. UNE MIXITE SOCIALE QUI NE PASSE PAS FORCEMENT PAR 

LE LOGEMENT SOCIAL  
 
Le diagnostic a r®v®l® que les logements sociaux nô®taient pas 

nombreux sur le territoire. En effet, selon les données DREAL -EPLS, la 
communauté de communes comptabilisait 110 logements  sociaux 
publics d®but 2009. Selon lôINSEE, la communaut® de communes en 
comptait 100 en 2009 dont 36% à Mazières -en-Gâtine. Il est à noter 
également que Saint -Lin a la plus forte part de locataires HLM dans le 
parc de résidences principales communal.  

 

Lôoffre en logements locatifs sociaux a stagn® entre 1999 et 2009 

(3,6% de locataires HLM sur lôensemble des r®sidences principales). 
Cette part reste très faible par rapport au taux départemental (8,7%). 
La communauté de communes compte 17 logements loacti fs sociaux 
pour 1000 habitants en 2009, selon les données DREAL -EPLS, alors 

que les Deux -Sèvres en compte 40 pour 1000.  

Le diagnostic révélait dans le même temps que  :  

¶ Lôoffre semblait r®pondre ¨ la demande Le nombre de 

demandeurs de logements sociaux en 2009, selon les données 

AROSH, nô®tait que de 17. La quasi- totalité des demandes 

aboutissent à une attribution de logement. En effet, le nombre 

dôattributions pour 100 demandeurs ®tait de 94 en 2009. ê 

titre  de comparaison, ce chiffre était de 44 dans les Deux -

Sèvres et de 37 en Poitou -Charentes la même année. Aussi, 

bien que le parc est relativement faible, il semble répondre à la 

demande existante.  

¶ Le parc privé était aussi attractif que le social en matière de 

prix. I l semble pouvoir être une alternative au parc social.  

 

Ainsi, la faiblesse du parc locatif social ne semble pas être un frein à 

lôaccomplissement du ç parcours résidentiel classique  » des ménages 
sur le territoire (location puis achat dôun bien). Le PLH illustre par 
ailleurs les outils mobilisables pour agir afin de favoriser sur le 
territoire la mixité sociale .  

 

 

 

4. LES PUBLICS SPECIFIQUES 
 

Les personnes âgées  :  en raison de lôarriv®e de nouveaux habitants 
entre 1999 et 2009, les moins de  15 ans ont augmenté en nombre et 
en poids et le poids des 65 ans et plus a diminué. En 2009, les plus de 
65 ans représentaient 20.4% de la population.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôindice de jeunesse de la 

communauté de communes est 
comparable à celui du département  
(de lôordre de 0,9 en 2009). En 
revanche, on observe une grande 
disparité entre les communes (cf. 

tableau ci -après)  : de 2,08 pour la 

commune de Soutiers dont la 
population est donc très jeune à 
0,32 pour la commune de Saint -
Marc -La-Lande où la population  est 
relativement ©g®e. Lôindice de 
jeunesse  correspond au nombre de 
je unes de 0 à 19 ans divisé par 

celui des personnes de 60 ans et 
plus. Plus lôindice est ®lev® et plus 
la population est jeune (plus il est 
faible et plus elle est âgée).  

 

La CdC compte 2 Établissements d'Hébergement pour Personnes Âgées 
D®pendantes (EHPAD) qui ont fusionn® en 2006 : lôun ¨ Saint-Marc -La-

Lande (commune de la CdC o½ lôindice de jeunesse est le plus bas), en 

limite communale avec Mazi¯res, et lôautre ¨ Ch©teau-Bourdin sur la 
commune de Saint -Pardoux. Ces deux structures sont habilitées à 
lôaide sociale. Ainsi, une personne ©g®e qui ne dispose pas de 
ressources suffisantes pour payer ses frais d'hébergement peut 
solliciter une aide sociale pour couvrir en totali té ou en partie ses frais.  

Au total, la CdC compte 158 places en EHPAD.  

 

 

 

INSEE, 2009

Nombre de 

logements 

sociaux 

Beaulieu-sous-Parthenay                     9   

Clavé                     3   

La Boissière-en-Gâtine                     2   

Les Groseillers                    -     

Mazières-en-Gâtine                   36   

Saint-Georges-de-Noisné                     2   

Saint-Lin                   15   

Saint-Marc-la-Lande                    -     

Saint-Pardoux                   17   

Soutiers                    -     

Verruyes                   17   

Vouhé                    -     

CDC Pays Sud Gâtine 100        

http://www.observatoireurbaindesenart.fr/fr/infos-pratiques/glossaire.html?tx_contagged%5BtermSource%5D=tx_contagged_terms&tx_contagged%5BtermUid%5D=49&cHash=342ee5e544
http://www.observatoireurbaindesenart.fr/fr/infos-pratiques/glossaire.html?tx_contagged%5BtermSource%5D=tx_contagged_terms&tx_contagged%5BtermUid%5D=49&cHash=342ee5e544
































http://www.anah.fr/fileadmin/anahmedias/Textes_et_publications/Les_Aides/Guide_des_aides_2013.pdf
http://www.anah.fr/fileadmin/anahmedias/Textes_et_publications/Les_Aides/Guide_des_aides_2013.pdf
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